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L’information et la formation des salariés font partie intégrante de la démarche de prévention des risques 
professionnels sur le lieu de travail. Elles relèvent de la responsabilité de l’employeur. 

 
Public visé 
Employés d’entreprises et d’organisations de secteurs tertiaires devant être formés pour prévenir les risques 
électriques professionnels dans son environnement de travail. Travail non électrique dans un environnement 
électrique. 

 
Pré requis  
Pas de pré requis spécifique, formation accessible à tous salariés ainsi qu’aux personnes à mobilité réduite. 
 
Positionnement pré formation et accompagnement personnalisé 
Au démarrage de la formation, questionnement pré-formatif de positionnement à chaque participant afin de 
prendre en compte leurs attentes individuelles et leur niveau au regard de chaque objectif pédagogique. 
 
Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation, les participants seront capables de : 
● Citer les zones de voisinage et donner leurs limites.  
● Distinguer les grandeurs électriques rencontrées lors des différentes opérations : courant alternatif et 

continu, intensité, tension, puissance… 
● Énoncer les effets du courant sur le corps humain : électrisation, électrocution, brûlure.  
● Citer les noms et les limites des domaines de tension et reconnaître les matériels relevant des ouvrages ou 

des installations. 
● Citer les zones d’environnement et donner leurs limites.  
● Connaître les principes de l’habilitation électrique : symboles, limites et formalisation. 
● Lister les prescriptions de sécurité associées aux zones d’environnement et aux opérations. 
● Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection collective. 
● Mettre en œuvre le matériel et l’outillage approprié, connaître les risques liés à sa manipulation (échelles, 

outils à main…). 
● Décrire et appliquer les procédures et consignes en cas d’incendie ou d’accident dans un environnement 

électrique. 
● Évaluer le risque électrique et mettre en œuvre les mesures de prévention. 
● Nommer les acteurs concernés par les travaux (rôle et fonction). 
● Citer les documents applicables et les utiliser (autorisation de travail, certificat pour tiers…).  
● Connaître les limites de l’habilitation indice 0 (autorisations et interdits) et évaluer les risques dans ces 

limites. 
● Repérer la zone de travail, appliquer les prescriptions. 
 
 
 
 
 

 

Durée : 7 heures par participant 
Lieu : Sur site      Effectif : jusqu’à 12 participants par jour 

Formateur expérimenté en prévention des 
risques électrique 

Programme 
 

Habilitation électrique pour travaux non électrique, exécutant et chargé de 
chantier, B0 H0(V)   
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Contenu 
Evaluation des risques 
● Utilisation de scénarios pour apprendre à identifier rapidement les risques dans l’environnement de travail. 
● Les grandeurs électriques 
● Les domaines de tension et matériels 
● Les zones d’environnement 
● L’habilitation électrique 
● Les EPC 
● Les urgences 

 
Sensibilisation accrue 
● Augmentation de la conscience des risques et dangers parmi les employés 
● Les effets du courant sur le corps humain 
● Risques liés aux équipements, matériels et outillage  

 
Prévention des accidents 
● Réduire les incidents en milieu professionnel grâce à une meilleure compréhension des risques 
● Le risque électrique et sa prévention  
● Les prescriptions de sécurité 
 

     Méthode pédagogique 
● Apprentissage immersif, où le stagiaire dispose d’un temps déterminé pour identifier les risques présents et 

sélectionner la correction appropriée.  
 
Délais et Modalités d’accès 
● Contact direct de NEOFORSE et informations à communiquer : Lieu, effectif et activité. 
● Délai d’accès : jusqu’à 1 jour avant le démarrage (en Inter) 

 
Résultats attendus et validation 
Attestation de formation : Attestation de formation délivrée par NEOFORSE aux stagiaires ayant participé à la 
formation 
Assiduité attestée par émargement papier ou numérique. 

 
Méthodes et modalités d’évaluation 
Évaluation finale de l'atteinte des objectifs de formation. 
 
Information Handicap   
Nous vous demandons de préciser votre situation de handicap à l’inscription. Nous pourrons ainsi confirmer 
l’ensemble des possibilités d’accueil et vous permettre de suivre la formation dans les meilleures conditions. 
 
Tarif 
Nous consulter 
 
Référence réglementaire 
norme française NFC 18-510 

---------------------------------------------------------------- 
Informations 

Antilles-Guyane : 06 90 96 56 39 / contact@neoforse.fr 

Réunion : 06 93 65 70 93 / reunion@neoforse.fr 
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